
 

CONDITIONS GENERALES 

Il est recommandé de comprendre ce qui suit ; votre inscription aux cours de langue implique l'acceptation intégrale des présentes 

conditions générales. 

 
VISA : si vous êtes ressortissant(e) de l'Union Européenne, vous êtes dispensé(e)s de visa. 

 
Si vous n'êtes pas ressortissant(e) de l'Union Européenne : 

 
- Pour un séjour supérieur à 3 mois, vous devez demander un visa long séjour étudiant, donnant droit à la carte de séjour, auprès 

du Consulat de France de votre pays ou en vous CAMPUS FRANCE. Le CUEFLE (Centre U  Etudes 

en Français Langue Etrangère) fournit les attestations nécessaires pour l'obtention du visa, mais n'est pas habilité à intervenir dans la 

procédure de délivrance des visas. 

 
MODE DE PAIEMENT 

Les droits d'inscription doivent être réglés en totalité avant le début des cours 

 
- Tout paiement doit être effectué en . 
- Le paiement peut être effectué par carte bancaire au secrétariat situé au bureau A221 du Campus Carlone ou en ligne. 
- Il est demandé un acompte de 500 euros pour toute inscription à un semestre. Le paiement du solde doit impérativement nous 

parvenir avant le début des cours. 
 

Nous vous confirmerons la bonne réception des pièces justificatives demandées et l'avancée de votre dossier d'inscription. 
 

ANNULATION ET REMBOURSEMENT 

1) Demande de remboursement dans un délai supérieur à 30 jours avant le début des cours : La différence entre l'acompte (pré- 
inscription de  par semestre) et les sommes déjà versées sera remboursée. 

 
2) Demande de remboursement dans un délai inférieur à 30 jours avant le début des cours : Tout désistement de votre part dans 
un délai inférieur à 30 jours avant le début des cours ne donnera lieu à aucun remboursement sauf en en cas de refus de visa (lettre de 
notification officielle de refus de visa délivrée par l’ambassade, le consulat ou le ministère de l’intérieur comportant le tampon ainsi que 
la signature de l’officier consulaire) ou en cas de maladie grave ou décès d’un parent «( tel que père ou mère attesté par un document 
officiel accompagné de sa traduction ( certificat médical, avis de décès...)  

 

 
3) Demande de remboursement après le début des cours : Tout désistement de votre part après le début des cours ne donnera lieu 
à aucun remboursement. Si vous êtes inscrit pour les deux semestres et que votre désistement a lieu pendant le premier semestre alors 
la règle 1 s'applique pour le deuxième semestre. 

 
Pour être traitée par nos services, la demande de remboursement devra être effectuée au plus tard 30 jours après le début des cours. 

 
REGLEMENT INTERIEUR DU CUEFLE 

 
Dès votre arrivée, vous devrez vous conformer au règlement intérieur du CUEFLE/ UNICA et sa charte informatique. Si votre 

comportement est de nature à nuire au bon déroulement des cours, vous pourrez être immédiatement exclu, sans préavis, ni 

remboursement des frais de cours et de séjour. 

NOTA BENE : En cas de litige, seul le tribunal administratif de Nice sera compétent. 

 
En signant, je confirme avoir lu, compris et accepté les conditions générales mentionnées ci-dessus. 

 
Date :.................................................................................................. Signature : 

 
CENTRE UNIVERSITAIRE  EN FRANÇAIS LANGUE ETRANGERE 
https://univ-cotedazur.fr/formation/reussir-ses-etudes/scl/cuefle 
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